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Psychologue 

Pôle Vendée Littoral 1 

EPSM de Vendée George Mazurelle 
 

Le pôle Vendée Littoral 1 accueille une patientèle sur son unité d’hospitalisation, âgée de 18 à 60 ans, et en extra-hospitalier à partir 

de 18 ans, sans limite d’âge, atteinte de troubles en santé mentale et/ou psychiatriques. Il se situe majoritairement sur la partie Ouest 

du département. Son unité d’admission de 40 lits se situe sur le site de l’EPSM. Le CMP /HDJ Val Fleuri, situé à la Roche Sur Yon, 

ainsi que le Cmp Pasteur et l’HDJ Printanière, situés aux Sables d’Olonne, dépendent de ce pôle. 

 

Dans le cadre de sa politique de recrutement, l’EPSM de Vendée lutte contre toutes les formes de discrimination et favorise l’égalité 

d’accès des candidats en élargissant la diffusion des offres d’emploi, vise à diversifier ses candidatures et à reconnaître toutes les 

compétences. 

 

Se référer à la fiche métier du répertoire des métiers de la fonction publique hospitalière : http://www.metiers-

fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/  

 

Identification du poste 

Famille Social, éducatif, psychologie et culturel 

Sous-famille Psychologie 

Métier Psychologue 

Pôle Littoral1 

 

Missions du poste 

Missions générales 
 
 

Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions préventives, curatives et de recherche, à travers une 
démarche professionnelle propre prenant en compte les rapports réciproques entre la vie psychique et les 
comportements individuels et collectifs, afin de promouvoir l’autonomie de la personne. Les interventions du 
psychologue s’inscrivent dans le projet de soins global de la personne soignée. Il travaille en étroite 
collaboration avec l’ équipe pluri professionnelle. 

 

Contenu du poste et activités 

Contenu du poste 
 
 

→ Pratiques des missions institutionnelles et thérapeutiques du psychologue clinicien en milieu 
hospitalier, en service d’hospitalisation et en extra-hospitalier. 

→ Participation à l’élaboration et à la mise en œuvre du projet de soins du patient. 

→ Participation à l’élaboration du diagnostic sur le fonctionnement psychique du patient 

→ Collaboration avec l’équipe pluri professionnelle 

→ Accueil, encadrement et formation des étudiants et des stagiaires 

→ Formation et recherche 

→ Participation à la dynamique du pôle 

Activités 
 
 

→ Accompagnement et suivi psychologique du patient, entretiens réguliers 

→ Conduite de psychothérapies individuelles  

→ Réalisation de bilans psychologiques (psychométriques, projectifs) 

→ Travail avec les familles, l’entourage du patient 

→ Animation ou co-animation de groupes de paroles (dans le service d’hospitalisation, ou dans le 
cadre du groupe Espace Rencontre Famille) 

→ Participation aux différentes réunions (synthèses, régulations, conseils de pôle…) 

→ Accompagnement et formation des équipes pluri professionnelles (animation de réunions cliniques, 
temps de reprises.) 

→ Travail en réseau avec les partenaires du soin (justice, secteur médico-social.) 

→ Tenu du dossier patient informatisé, transmissions, actes… 

http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/
http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/


 

Qualifications et diplômes 

Diplômes 
 
 

MASTER 2 ou DESS en psychologie clinique 

 

Connaissances, expériences et qualités requises 

Qualités requises  → Etre capable de travailler en équipe pluri professionnelle en se situant dans son champ de 
compétences 

→ Faire preuve d’autonomie, de responsabilité et d’engagement 

→ Etre respectueux du patient, de son entourage, de l’expression des troubles. Se montrer 
bienveillant. 

→ Faire preuve de disponibilité et d’adaptabilité, notamment dans le cadre de la mise en place de 
nouveaux projets. 
 

Savoir-faire requis → Pratique d’entretiens individuels, groupaux et familiaux 

→ Elaboration de bilans psychologiques 

→ Animation de groupes de parole 

→ Travail avec les familles 

Savoir-être requis → Etre à l’aise avec la communication et le travail en collaboration 

→ Etre dynamique, être force de proposition 

→ Posséder le goût de la transmission, de la curiosité intellectuelle 

→ Avoir le sens du service public 

→ Etre organisé et méthodique 

→ Etre à l’aise dans le travail de collaboration et de partenariat 

→ Savoir se questionner et évaluer ses pratiques.  

→ Bien connaitre son champ de compétences 

→ Etre capable de réflexivité et de curiosité intellectuelle 
 

 

Conditions d’exercice 
Lieu d’affectation Pôle Littoral 1 

Organisation du travail Poste à 50% 
Forfait jour (208 jours travaillés) 
Une mobilité sur les différentes unités du pôle  

Horaires de travail En journée (type 9h-17h) avec des aménagements d’horaires possibles selon les activités spécifiques liées 
aux activités. 

Type de repos  Hebdomadaires : samedi et dimanche 

Contraintes du poste Adaptabilité au niveau des horaires 
 

Risques spécifiques du 
poste 

Risque d’agressivité et de violence verbale et physique. 
Charge mentale (situation, organisation, intervenants multiples, intensité et complexité des missions…)  
Déplacements multiples sur le territoire 
 

Moyens particuliers mis 
à disposition  

Bureaux, PC, téléphone, voiture de l’établissement 
Analyse de pratique à destination des psychologues 
Réunions d’équipes 
Appui des professionnels déjà en place dans le pôle 

 

Rattachement hiérarchique et relations fonctionnelles 

Rattachement 
hiérarchique  

Directeur Général 
Directeur des Ressources Humaines 
Médecin Chef de pôle 

Relations fonctionnelles 
spécifiques  

Médecin chef de pôle 
Médecins du pôle 
Cadre de pôle 
Cadres de santé  



Equipe pluri professionnelle  
Psychologues du pôle 
Equipes soignantes du pôle 
 

 

 

 


